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1.  Application :    
   

Cette directive s’applique à tous les chauffeurs d’autobus du District scolaire 
francophone du Nord-Ouest. 

 
 
2.  Définitions :  
 

2.1 Le diabète de type 1: est causée par une réaction auto-immune où le système de 
défense du corps attaque les cellules productrices d'insuline. Les personnes 
atteintes de diabète de type 1 produisent très peu ou pas d'insuline. La maladie 
peut affecter des personnes de tout âge, mais survient généralement chez les 
enfants ou les jeunes adultes. Les personnes atteintes de cette forme de diabète 
ont besoin d'injections d'insuline tous les jours afin de contrôler les niveaux de 
glucose (sucre) dans le sang. 

 
 
3.  But : 
  

Il est possible, grâce à un plan d’urgence pour la gestion du diabète de type 1, de 
rendre un milieu sécuritaire. Les plans de prise en charge du diabète de type 1 à 
l’école contribuent à réduire les risques et à préparer le milieu scolaire aux 
interventions d’urgence.  Il est essentiel d’être en mesure d’intervenir 
rapidement et efficacement. 

 
Les chauffeurs d’autobus scolaire doivent: 

 être renseigner et conseiller sur ce qu’est le diabète de type 1; 

 connaître les étapes à suivre au premier signe d’une réaction 
d’hypoglycémie ou d’hyperglycémie; 

 connaître le rôle de chacune des parties impliquées (chauffeur, école,  
ambulancier). 
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4.  Lignes directrices : 
 
 4.1 Hypoglycémie  Diminution du taux de sucre dans le sang:  
  
  4.1.1 Si l’élève est CONSCIENT : 
 

o Si possible, demandez à l’élève de mesurer sa glycémie. 

o Si ce n’est pas possible ou si la glycémie est moins de 4 mmol/l 

 donnez immédiatement du sucre à effet rapide,                                          

( ex. : comprimés de glucose à action rapide Dex ou 3 sachets 

de sucre ou l’équivalent fournis par le parent); 

o Appelez à l’école et suivez les recommandations ou attendez de 5 à 10 

minutes et prenez une nouvelle mesure de la glycémie; 

o Répétez le traitement si les symptômes persistent ou si la glycémie 

est toujours moins de 4 mmol/l; 

o Dès que la glycémie s’établit à 4 mmol/l, permettre à l’enfant de 

prendre une collation, si possible. 

 

4.1.2 Si l'élève est INCAPABLE D'AVALER OU EST INCONSCIENT 
  

o Appelez le SERVICE 911 

o Ne tentez pas de lui donner quelque chose par la bouche. Tournez 

l'élève sur le côté (si possible). 

o Vérifiez la glycémie si possible; si elle est moins de 4 mmol/l ou si ce 

n'est pas possible de la vérifier: administrez le glucagon* tel que 

prescrit: 

 moins de 44 lb (20 kg) : la moitié de la seringue  

 44 lb (20 kg) : la seringue au complet  

o Déconnectez la pompe à insuline (si l'élève en a une); 

o À l’arrivée des services d’urgence, remettre le vial de glucagon qui a 

été utilisé.    Aviser de l’heure de l’administration, du site et de la 

dose administrée; 
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o Même si l’état de l’élève se stabilise, il doit être accompagné à 

l’hôpital par les services  d’urgence. 

o Contacter l’école et la personne responsable des transports au 

District scolaire francophone du Nord-Ouest. 

 

*Le Glucagon doit seulement être administré si prescrit dans le plan. Seulement le personnel 
formé devrait administrer le Glucagon. 
 

4.2 Hyperglycémie  Augmentation du taux de sucre dans le sang 

 

4.2.1 En cas d'hyperglycémie accrue (somnolence, nausée ou vomissements), 

le chauffeur d’autobus scolaire doit : 

 

o confirmer l'hyperglycémie en vérifiant le taux de sucre dans le sang, 

si possible; 

o si l'élève vomit et que sa condition se détériore, appeler le SERVICE 

911. 


